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CURO\lQUE POLITIQUE.

Paris, 6 août.

Le gouvernement de l'Empereur , justement pré-
occupé de l'idée de ne négliger aucun moyen pio-
pre à assurer l'approvisionnement des marchés,
vient de rendre uu nouveau décret qui abolit, jus-
qu'au 21 décembre prochain, la surlave établie sur
les importations de grains el farines effectuées par
navires étrangers. Par un premier décret , on se le
rappelle, le Gouvernement avait pris une semblable
mesure pour les céréales de provenance anglaise
ou entreposées dans ce pays; il a jugé convenable
aujourd'hui de l'étendre a loules les provenances et
à tons les pavillons. Une noie publiée dans le Mo-

niteur {a\\ remarquer avec raison que notre marine
marchande, grâce à l'activité générale des affaires,
ne pourrait répondre à tons les besoins , si elle n'é-
tait aidée dans sa tâche par des navires étrangers,
dont il importe de s'assurer le concours, dans l'in-
térêt de la chose publique.

La feuille officielle publie, en outre, nne cir-
culaire de M. le ministre de l'intérieur qui invite
instamment les conseils d'arrondissement à
s'absteuir désormais, et d'une manière absolue , de
toutes manifestations politiques ; ces manifestations
u'ayaut plus d'objet aujourd'hui que la nation tout
entière a le sentiment île n'avoir plus à sa tôle, le
gouvernement d'une caste ou d'un parti , mais le re-
présentant dn peuple lui-môme. — Havas.

La presse parisienne est toujours divisée en deux
camps bien tranchés ; l'uu, croyant quand même au
maintien de la paix; l'autre, prévoyant, au con-
traire , des éventualités de guerre. Le Pays el le
Constitutionnel sont , on lésait, les principaux or-
ganes de ces deux opinions, car nous n'entendons
poinl mettre en scène ici, un troisième camp dont
l'unique mission semble n'être que de servir de
poste avancé à la Russie. Le Pays donc , ayant pu-
blié hier un long article de M. de La Guéronnière,
sur la certitude d'une solution pacifique, le Consti-

tutionnel a cru devoir présenter aujourd'hui de nom-
breuses considérations tendant a établir que le
monde des affaires n'a rien a craindre, dans le cas
d'une lutte armée sur les rives de la mer Noire. Les
considérations du Constitutionnel ont assez vive-

ment préoccupé le public, d'autant pins qu'immé-
diatement après l'article déjà significatif de M.
Amédée de Césena se trouve reproduit l'extrait
suivant d'un ancien message de Napoléon Ier , en-
voyé le 2'.) janvier 1807. « Qui oserait calculer la
durée des guerres . le nombre des campagnes qu'il
faudrait faire un jour pour réparer les malheurs qui
résulteraient de la perle de Gonstantinople , si
l'amour d'un lîtrhe repos et les délices de la grande
ville l'emportaient sur les cooseils d'une sage pré-
voyance ? Nous laisserions à nos neveux un long hé-
ritage de guerre et de malheurs; la tiare grecque
relevée et triomphante depuis la Baltique jusqu'à
la Méditerranée, on verrait de nos jours nos provin-
ces attaquées par une nuée de fanatiques et de bar-
bares , et si, dans cette lutle trop tardive, l'Europe
venait à périr, notre coupable indifférence excite-
rait justement les plaintes de la postérité, et serait
uu litre d'opprobre dans l'histoire. » — Havas.

Paris, 7 août.
Un grand fait est publié aujourd'hui par le Moni-

teur. Des nouvelles de Saint Pétersbourg en daledu
3 aoûl , annoncent que l'Empereur de Russie a ad-
héré à la note qui lui a été envoyée de Vienne. Si
celte note est acceptée par la Porte sans change-
ment, l'ambassadeur du Sultan sera reçu par l'em-
pereur Nicolas. Ainsi , par un sage retour aux idées
de justice et de modération , le Czar rentre dans
la voie do paix dont il n'aurait jamais dû s'écarter.

Cette heureuse nouvelle a produit déjà on excel-
lent effet sur la population parisienne, el le monde
des affaires , dont la sécurité n'avait été , au resle ,
que légèrement ébranlée, va imprimer un nouvel
élan à ses opérations. — Havas.

En vertu d'un rapport de M. le Ministre de la
marine approuvé par l'Empereur, le traitement de
disponibilité des officiers mariniers de la flotte, qui
est fixé a moitié de leur solde d'activité a la mer ,
sera élevé aux deux tiers de cette même solde, à
partir du 1 er octobre prochain.

Un décret autorise la société formée à Paris sous
la dénomination de -.Compagnie du chemin de fer de
Lyon à Genève.

D'autres décrets portent des nominations de ju-
gesel de suppléantsdaiisdes tribunaux de commerce;

d'un professeur d'hydrographie et de courtiers de
commerce. — Havas.

AFFAIRES DU LEVAIT.

D'après les nouvelles de Conslantinople, appor-
tées par le Chaplal , et qui vont jusqu'au 23 juillet,
la Turquie se préparait comme pour se défendre
contre un envahissement, et, tous les jours, elle
faisait transporter dans la mer Noire, par des fré-
gates a vapeur, les nombreux contingents, venus
de l'Asie Mineure à Conslantinople ; on remarquait
qu'il en mourait uu très-grand nombre, par snile
des chaleurs excessives et de la consommation des
concombres, sur lesquels les Orientaux se jettent
sans modération.

A Besika, notre escadre s'attendait toujours à
être appelée a entrer dans les Dardanelles. Elle
manquait de vivres sur ce mouillage, où cependant
des Grecs el des Juifs sont venus établir des tentes
sur le rivage, pour y vendre toute sorte de provi-
sions, mais a des prix excessifs.

Le vaisseau le Montebello a quitté Besika , le 21 ;
on ne pense pas qu'il arrive à Toulon avant le 15 ou
le 20 août.

Les journaux de Londres et de Vienne ne nous
apprennent d'ailleurs aucnn fait intéressant. Le Ti-

mes seul , après avoir constaté qne les membres du
cabinet anglais commençaient à donter du relonr du
Czar à des idées pacifiques, prétend que la réponse
de ca dernier ne saurait arriver en Angleterre et
en France dès le 10, parce que les propositions de
Vienne ont dû prendre préalablement le chemin de
Constantinople. — Havas.

La note do Moniteur annonçant l'acceptation par
la Russie des propositions envoyées de Vienne, en-
lève tout intérêt anx rumeurs apportées par les
correspondances allemandes el aux réflexions des
journaux anglais snr les affaires de Conslantinople.

Une nouvelle, apportée par nne feuille du Dane-
mark , mérite seule d'être signalée. Cette feuille
annonce qu'une partie de la flotte de Cronstadt est
sortie du port, après avoir été passée en revue par
le Czar.

MŒURS I»E l.'lNDOUSTAN.

1.
Un de ces hommes qui semblent nés pour élre le fléau

et l'effroi du monde, Thamas Rouli-Khan. Bchah de

Perse , avait porté dans l'Indoustau ses armes toujours
victorieuses.

Ecrasé dans toutes les rencontres , le malheureux em-

pereur des Mogols , Mohammed, élait tombé au pouvoir

de son ennemi, qui , à partir de ce jour , s'intitula fas-

lueuseraent le prince des princes , le roi des roi-. Ce

n'était pas assez pour l'insatiable Thamas Rouli-Khan:

maitre de Delhi , cette admirable ville bâtie avec lant de

splendeur, au xvi* siècle ? par Cha-Gcau , le père d'AU-

reng-Zeb ; — possesseur du trésor impérial et, entre

autres richesses, du trône du Taon , ouvrage estimé plus

de deux cents millions, Rouli-Khan s'irritait de voir le?

habitants de Delhi, — et surtout les Omrahs (t), jouir

encore de biens considérables. Il donna pour prétexte à

sa fureur des actes d'insoumission , des complots contre

son autorité, et, pendant une nuit de l'année 1738, nuit

épouvantable , les soldats persans furent lâchés sur la

ville comme un troupeau de bétes féroces , la torche
d'une main , le sabre de l'autre.

(1) Grands seigneurs.

Nous n'entreprendrons pas de retracer dans tous ses

détail* celte scène d'horreur.

Un magnifique palais , situé près du Gemma , fleuve

qui arrosé la ville, n'avait pas tardé à attirer l'attention

des vainqueurs , d'au'ant plu* qu'il appartenait à Sahid-

Mofmn , cou in de l'empereur , récemment promu par

Muhamnv-d aux fonctions importantes de Vekil Mut-

lcick(l)

A l'approche de l'ennemi, Mohun, n'écoutant que son

courage et décidé à vendre cher sa vie , s'élait mis à la

léte de ses serviteurs. Près de lui s'élait élancée sa

femme Rigveda , dont la beauté éclatante n'était égalée

que par sa vertu. La begum (2) n'ignorait pas le sort

qui l'attendait si elle tombait au pouvoir des Persans ; et

plutôt que d'être vendue comme esclave , elle préférait
la moi t.

Ce fut son partage.

Furieux de rencontrer une résistance opiniâtre , les

ennemi-*, qui d'ailleurs avaient l'avantage du nombre, ne

tardèrent point â envelopper cette troupe fidèle. A l'a-

nimation du combat succéda un silence funèbre , coupé
par les cris de joie des vainqueurs.

Cachée derrière la balustrade de bois d'une galerie ex-

térieure, une femme avait assi-té avec épouvante aux pé-

ripéties de ce drame sanglant. Au moment où la lutte al-

(1) Lieutenant absolu , litre au dessus de celui de
grand vizir même.

(2) Princesse.

lait se terminer, celte femme, illuminée par le ciel même,

comprit qu'elle avait à remplir un grand devoir en sau-

vant Punique héritier de cette illustre maison , Natchi-

kétas , faible enfant de trois ans dont les destinées

étaient sacrées, car le santon (() Ardjouna avait prédit,

d'après les lignes de sa main , qu'il serait un jour le pre-

mier à Delhi , el ne marcherait qu'entouré d'une nuée

de reispoutes (2) , de k mas (3) , de pions (4) , de
masalchis (5) , de coulis (6).

Canzade , élevée dans le palais, avait voué à ses maî-

tres rattachement le plus sincère. Elle avait récemment

perdu son mari , qui lui avait laissé , comme souvenir de

son affection , un enfant encore en bas âge , Mossud.

Pour Canzade , son cher Mossud élait le bien su-

prême. Et cependant Canzade n'hésita point à accom-

plir un immense sacrifice en substituant Mossud à Nat-
chikétas.

Elle alla donc prendre précipitamment son fils et pé-

nétra dans le zèzana (7) où Natchikétas dormait d'un

sommeil paisible, sans se douter des événements tra-

giques qui remplissaient Delhi de deuil et de déses-
poir.

(1) Un solitaire ayant le caractère de sainteté.
(2) Soldats d'escorte.
(3) Musiciens de la garde.
(4) Coureurs.
(5) Porte- (lambeaux.
(6) Porteurs de palanquin.
(7) Appartement des femmes.



Nous avons reçu les denx dépêches télégraphi-

ques suivantes , de Vienne, qui confirment ainsi la

note du Moniteur:
« Vienne, G août.

» La Russie accepte le projet de médiation pré

senlé collectivement par l'Autriche, la France,

l'Angleterre et la Prusse »

« Vienne, 6 août.

» On a reçu ici des nouvelles de Saint-Péters-

bonrg qni vont jusqu'au 3.
» La Russie accepte les propositions des puissan-

ces , sous la condition que la Porte y adhérera sans

modification. » — Havas.

NOUVELLES EXTERIEURES.

ESPAGNE. — Nous recevoos la dépêche télégra-

phique suivante :
« La Granja , 1er août, minuit.

» M. Moyano, ministre des travaux publics, a

donné sa démission , qui a été acceptée. Il est rem-

placé par M. Collantes.
» La question des chemins de fer a élé résolue ;

toutes les concessions seront confirmées. » — Ha-

vas.
i —————an—'—"

REVUE DE L'OUEST.

Guingamp. —- On lit dans la Bretagne du 3 août :

« Le conseil municipal du Guingamp avait décidé,

il y a quelque temps , que la perception du droit do

place el d'étalage serait remis eu vigueur, dans

cette ville, où il avait été aboli en 1848. Samedi

dernier était le jour fixé pour le rétablissement de

cette perception. Le nouveau droit est fort peu

vexaloire (il s'agit seulement de quelques centi-

mes): cependant il a trouvé une opposition liès-

vive. Excités, par nous ne savons quels meneurs,

les paysans déclaraient hautement qu'ils ne s'y sou-

mettraient pas; qu'ils étaient prêts à tout, plutôt

qne de céder. L'autorité devait prendre des mesu-

res pour assurer la perception du droit: 150 hom-

mes d'infanterie de la garnison de Saint Rrieuc fu-

rent dirigés sur Guiugamp, sous le commandement

d'un capitaine , pour prévenir tout désordre par le

déploiement d'une force imposante. Celle sage pré-

caution n'a pas élé inutile.
» Samedi matin , dès l'ouverture du marché , des

symptômes alarmants se manifestèrent : les mar-

chands établis snr les différentes places refusèrent

de payer le droit. Avertis «le celle disposition des

esprits, MM. le sous-préfet de Guingamp , le pro-

cureur impérial et son substitut, le maire et les

adjoints, le commissaire de police, etc., résolu-

rent de visiter successivement les différents mar-

chés, pour engager les récalcitrants à se soumettre.

Ils réussirent en partie: un certain nombre de mar-

chands payèrent sans trop do difficultés; mais d'an-

tres ne voulurent rieu entendre. Des pierres fu-

rent lancées sur le groupe des autorités el sur la

force armée, et atteignirent plusieurs personnes

du cortège. Parmi les perturbateurs les plus achar-

nés se trouvait une femme, qui fut arrêtée par M.

le substitut. D'aulres arrestations eurent encore

lieu, et les individus saisis furent mis en lieu de

sûreté. C'est en vain que les émeuliers tentèrent de

délivrer les prisonniers. Une fonle assez nom-

i breuse ayant assailli un poste de soldats , placé dans

| nne rue étroite, fut vigoureusement repoussée et

obligée de prendre la fuite. Les autorités ayant

parcouru toutes les places où stationnaient les

marchands, et voyant que les groupes se disper-

saient, pouvaient croire que tout élait fini, lors-

qu'elles furent informées qn'un marché clandestin

se tenait a quelque distance de la ville. Elles s'y

transportèrent immédiatement , accompagnées d'un

détachement d'infanterie, des cavaliers du dépôt

de remonte el d'une partie des pompiers de Guin-

gamp. La résistance fut encore très-vive en cet

endroit; mais enfin, la comme dans la ville, la

force est restée a la loi. Dès ce moment, Guingamp

a repris sa physionomie habituelle.
» Les bruits les plus siuistres n'ont pas tardé a

i se répandre. Ou disait, dimanche malin, à Saint-

Rrieuc, que l'émeute avait en des suites terrible?*;

on ne parlait rien moins que de six ou sept tues ej

d'un assez grand nombre de blessés. Fort heureu-

sement, ces bruits étaient complètement faux. Noos

pouvons affirmer qu'il n'y a eu que deux blessés,

dont un assez légèrement. Il est vrai que I* nom-

bre des arrestations est considérable : si nous som-

mes bien informés, il s'élèverait à 31. Cependant

il ne paraît pas que jusqu'à présent on ait mis la

main sur aucun des meneurs.
» Les renseignements que nous recevons nous

donnent l'assurance que, dans h journée de sa-

medi, les autorités et la force armée ont agi avec

la plus grande prudence et la plus grande modéra-

tion , mais en même temps avec une énergique fer-

meté. »

Siiint-Georges-sur-Loire. — Dimanche dernier,

trois jeunes garçons de Saint-Georges se rendirent

à la grève de Vernelle, pour se baigner en Loire.

Ils. ne savaient nager ni l'un ni l'autre. Denx de ces

trois jeunes garçons hésitèrent, dans la crainte du

danger; mais le troisième, Chai les Ronlain , âgé de

treize ans, leur dit: Vous êtes îles polirons, vous

ave/, peur de vous baigner; moi je veux apprendre

a nager... Et il se jeta dans le fleuve. IJ y était à

peine depuis quelques instants, que ses camarades

le virent disparaître sons l'eau ; deux fois il reparut

à la surface, mais il finit par s'enfoncer ponr ne

plus revenir. Le lendemain, on a repêché son ca-

davre. (Maine-et-Loire.)

Louresse. — Un incendie, qu'on attribue a la I

malveillance, a eu lieu dans la nuit du 27 au 28 j

juillet dernier, au village de la Bournée , coin- |

mune de Louresse.
Une charretée do 70 fagots a été réduite en cen-

dre. Le théâtre de cet événement n'était éloigné .

que de quelques mètres d'un champ de blé el d'une j
barge de bois , qui , si lo vent eût poussé de ce côté, ;

auraient peut-être été également incendiés.

La perte est évaluée à 215 fr. Bien n'était assuré.
(Maine-et-Loire.)

Nantes. — Un bien douloureux événement est

venu affliger , mardi , une famille honorable de

noire ville.
M. Biton, secrétaire de l'Académie de la Loire-In-

! férieure, était allé se baigner, en compagnie de quel-

ques amis , dans la Loire, anx bains de la prairie

de Mauves. Ce jeune homme, qni ne savait qne'très-

imparfaitement nager, s'est imprudemment avancé

en dehors des limites du baignoir, et a la chote

d'une grève, il a perdu pied. M. Biton fit entendre

ce cri de détresse : A moi ! an secours !
Un de ceux qui l'avaient accompagné se dirigea

vers lui en tonte hâte et s'efforça de le saisir au

moment où il disparaissait; il lui mit la main snr

l'épaule, mais il ne put le retenir assez fortement

pour le ramener; l'infortuné a coulé a fond et n'a

plus reparu.
Ce même jeune homme, auquel il venait d'échap-

per , continua de s'avancer , dans l'espoir de retrou-

ver son ami ; mais tous ses efforts et ceux de ses

camarades demeurèrent sans résultai. On ne saurait

exprimer l'affliction de ces jeunes gens, dont les

cris, partant d'un poiol aussi éloigné de tonte ha-

bitation et de tout secours, ne pureut être enten-

dus de personne.
M. Biton était marié depuis un peu plus d'un an.

Avant qu'il ne partît pour aller se baigner , sa jeune

femme , qui avait comme un pressentiment du mal-

heur qui la menaçait, l'engagea vivement à remet-

Ire celte partie à* un antre jour; il persista dans sa

résolution et se rendit avec ses amis dans la prairie

de Mauves. M me Biton, dominée par la même pen-

sée qui l'avait poussée à engager son mari à ne pas

se baigner ce jour-là , se rendit , elle aussi , qnelquo

temps après, sur la prairie. Là , elle rencontra

bientôt les amis de son mari; ils tentèrent d'abord

do lui cacher la catastrophe qni venait d'arriver , et,

sous différents prétextes, ils engagèrent cette mal-

heureuse femme 5 rentrer chez elle. Mrae Biton

devina qu'on déguisait la vérité, el ses instances

devenant plus vives, il fallut bien lui faire connaî-

tre toute l'clendue de son malheur.
Le corps de M. Biton a été retiré de la Loire, en

avant du pont de la Poissonnerie. (Maine-et-Loire.)

On lit dans l' Cnion de la Sarthe:

Lundi, sur la route de Laval, â l'endroit dit la

Montagne, par suite de la grande chaleur, les

rones d'une voilure d'accélérés, venant au Mans,

ont pris feu. Une grande partie d« la voilure a élé

brûlée avec ce qu'elle contenait. Elle élait chargée

de beurre et autres objets.

Tours. — Dans la nuit du 2 au 3 août , un grand

malheur est arrivé a h ferme de la Chaise, com-

mune de Notre-Dame-d'Oé.
Sept moissonneurs s'étaient couchés, le 2 au

soir, sur un lit de fourrage, an pied d'une meule

de foin construite la semaine dernière dans la

grange, sur une largeur de trois à quatres mètres

contre une autre meule établie depuis un mois. La

nouvelle meule était entassée fort inégalement ,

beaucoup p'us sur le devant qne sur le derrière; il

en est résulté nn déversement sur les sept moisson-

neurs qui dormaient à son pied.
Cet événement a en lieu de dix à onze henres du

soir ; ce n'est que de trois à quatre henres du ma'

tin que d'aulres ouvriers, venant s'adjoindre aux

premiers, ont entendu des plaintes. Do suite ils ont

procédé au déblaiement; mais ils n'ont pn retirer

que quatre de leurs camarades vivants : les trois au

Assise auprès des musnud (t) sur lesquels reposait h

bel enfant , une aya (2) l'éveniait avec les plumes d'un

chowry. Natchikétas avait au cou un fragment de chin-

tomany , espèce d'amulette qui procure le bonheur, aux

bras des sringarams d'or ou bijoux mas- ifs ; son costume

consistait en une robe de taffetas de la Chine et un petit

pantalon de mousseline brodée. •

Rien n'était élégant el somptueux comme cet apparte-

ment qui bientôt, hélas! allait être envahi, pille, saccagé

par des barbares. Le stuc le plus blanc , veiné de rose et

de vert tapissait les murs ; à hauteur d'appui , régnait

une balustrade en bois précieux et odorant ; le bétel fu-

mait dans des cassolettes d'argent , et les tapis les plus

moelleux , de nattes admirablement tressées , étalaient

leurs fleurs capricieuses sur le pavé de marbre.

A quelques pas , avait lieu le massacre ; et l'innocent

Natchikétas dormait toujours ! 

En peu de mots , Canzade mit l'aya au courant des

malheurs dont elle gênait d'être témoin. Avec l'aide de

cette femme , elle dépouilla l'enfant royal de tous les or-

nements de sou rang , en revêtit Mossud qu'elle plaça

sur le lit : puis, emportant Natchikétas, elle s'enfuit,

suivie de Paya et les yeux baignés de larmes , jusqu'au

modeste réduit qu'elle occupait , à l'extrémité du pa-

lais.

Pas une parole n'était prononcée par les deux femmes

(1) Coussins.
(2) Servante négresse.

accablées à la fois d'épouvante et de douleur. Elles échan-

geaient de temps en temps un regard sinistre et d'une

éloquence terrible...

Cependant le bruit des vainqueurs se*rapprochait; des

hurlements féroces retentissaient dans' la nuit : c'était le

pillage , c'était la mort. Et la pauvre Canzade se disait en

tremblant que le sacrifice était peut-être totalement con-

sommé, que son cher Mossud avait peut-être vécu... Ah!

du moins, que le dévouement n'ait pas été inutile ; que

le vainqueur ne vienne pas ici chercher une dernière

proie !•...

Non, le temps a marché; les Pcr-ans se sont retirés.

Voilà le silence rétabli dans le palais. Canzade se hasarde

à quitter sa retraite et son précieux dépôt. Llie sait les

chemins connus et arrive au corps de logis principal.

Mais quel tableau de dévastation s'offre à ses yeux ! Dans

le zézana tout n'est plus que débris... On a mis les meu

bles en pièces pour en arracher les ornements d'or et

d'argent massif; les rideaux de soie précieuse ont été dé-

chirés et ou s'en est partagé les morceaux ; sur le tapis

sont les restes d'un repas improvisé qu'ont fait-les Persans

avec des mangues , des ignames , des bananes ; dans les

gargoulettes à" demi-brisées se trouve encore du punch

d'arack. Enfin tout n'est que souillure et dévastation.

Le regard de Canzade a sondé le lit où Mossud était

resté endormi. L'enfant a disparu , le lit est vide...

Le courage qui avait soutenu jusque-là Canzade , s'ef-

faça devant le désespoir maternel. La pauvre femme jeta

un cri d'angoisse et tomba évanouie.

11 se passa une heure au moins , avant que Canzade re-

prit l'u<age de ses sens. L'aya était auprès d'elle et la

contemplait avec compassion. Une fois encore elles mêlè-

rent leurs larmes ; mais la mère de Mossud , après avoir

demandé une force nouvelle à la prière , songea qu'elle

n'avait accompli que la moitié de sa tâche, et qu'il n'y

avait rien de fait tant qu'il restait quelque chose à faire.

— Il faut que je parte , dit-elle à Paya , que je parte

immédiatement , tandis que les Persans , gorgés de butin

et noyés dans l'ivresse gardent négligemment la ville.

— Toi partir I... s'écria la négresse en frissonnant ;

qui te soutiendra, malheureuse femme?

— La main de Brahma.

— Où iras- tu ?

— Je l'ignore ; le ciel me guidera. Mais souviens-toi,

Mully , souviens-toi que tout ceci doit pester secret.

Jure-moi , par nos livres de foi , par nos saints Védas ,

un silence éternel !

L'aya fit ce serment et embrassa tendrement Canzade.

Celle-ci , ensuite, ayant enroulé Natchikétas dans une

pièce de mousseline, prit sur ses épaules ce fardeau pré-

cieux et sortit du palais.

(La suite au prochain numéro.)

P. GODET , propriétaire -gérant.



très ont été étouffés. UD des quatre a beaucoup souf-
fert; il a été saigné, et n'est pas hors de danger.

Ce malheureux événement ne peut être attribué
qu'à la fatalité. (Maine-et-Loire}

CHRONIQUE LOCALE.

La distribution des prix du collège de Saumar
aura lieu , dans une salle de rétablissement, jeudi
prochain 11 août.

Vendredi dernier des individus, habitant Saumur,
se sont introduits, en plein jflur , au domicile du
sieur Pierre Girard , de Marçon, et ont volé des ef-
fets el hardes. — Ils étaient venns d'abord , paraît-
il, dans la maison, sous le prétexte d'acheter du vin ;
— c'est lorsqu'ils auraient su les propriétaires hors
de leur domicile qu'ils s'y seraieut introduits.

PAUL GODET.

VILLE DE SAUMUR.

FÊTE DIJJ5 AOUT.

Nous, Maire de la ville de Saumur , député au
Corps-Législatif, chevalier de la Légion-d'Honneur,

Considérant que la solennité du 15 août est une
féte nationale ;

Considérant, en outre, que celle solennité a été
de tout temps la fôte do la ville de Saumur ;

Avons arrêté les dispositions suivantes :
Art. 1er . — Du Te Deum , auquel assisteront

les autorités civiles et militaires, sera chanté dans
l'église Saint-Pierre , à une heure après midi.

Art. 2. — A 2 heures, des régates auront lieu
sur la Loire, vis-à-vis l'Hôtcl-dc-Ville.

Le 1er prix sera do 30 IV. , le 2e prix de 10 fr.
Art. 3. — A4 heures, un mât de cocagoe hori-

zontal sera placé sur un bateau en Loiie.
Les prix des vainqueurs seront :
1° Une Montre en argent ; — 2° Du Gobelet en

arpent; — 3° Une Pipe en arpent; — 4" Une paire
do Boutons en argent.

Art. 4. — Les personnes qui voudront concou-
rir , soit pour les régates, soit pour le mât de coca-
gne, devront se faire inscrire la veille ou dans la
matinée du 15 août, jusqu'à midi , au bureau de
M. le Commissaire de police.

Arl. 5. — Un feu d'artifice sera tiré à 8 heures
du soir, sur le quai de Limoges.

Art. 6-. — A 9 heures 1/2 du soir, un salut so-
lennel sera chanté dans l'Eglise de Notre-Dame.

Art. 7. — L'église de Notre-Dame, la levée de
Limoges et la promenade de la Comédie, seront il-
luminées en feux de couleurs.

Art. 8. — Les habitants sont invités à décorer
leurs maisons de drapeaux tricolores , et à illuminer
dans la soirée.

Art. 9. — Les Commissaire et Agents de police

sont chargés, en ce qui les concerne, de surveiller
l'exécution des présentes dispositions.

Hôtel-de-Yille de Saumur , 6 août 1853.
Le Maire , LOUVET.

Vu et approuvé : Sanmnr, le 6 août 1853,
Le Sous-Préfet , V t0 O'NEILL DE TYROHE.

DEltNIERES NOUVELLES.

Paris, 8 août.
Le Moniteur ne publie qu'une nomination de che-

valier de la Légion-d'Honneur et divers documents
commerciaux relatifs aux ports de Dantzig, do
Riga , d'Altona (Danemark) et du Brésil. — Havas.

La Bourse a accueilli par une hausse de 2 fr. 55
les heureuses nouvelles données hier par le Moni-
teur, relativement à la tin prochaine et pacifique du
conflit turco-russe. Ainsi se trouvent réalisées les
espérances que nous avons manifestées aussitôt
après la lecture de la note de la feuille officielle —
[lavas.

M. Stourm , conseiller d'Etat en mission , est ar-
rivé dimanche malin à Angers, et il a reçu dans la
journée, de 2 à 4 heures, à la Préfecture où il est
descendu , les autorités , corps et fonctionnaires
qui sont allés lui faire visite, et qui étaient présen-
tés par M. le Préfet. M. le conseiller d'Etal a mon-
tré autant de soin et de bienveillance que de con-
naissance pratique et entendue à s'entretenir , avec
chacun , des divers services et des besoins généraux
que le gouvernement de l'Empereur l'a chargé
d'apprécier. ( Maine et - Loire.)

FAITS DIVERS.

Lo Saint-Père est entièrement rétabli de la brû-
lure de son pied gauche. Il partira pour Castel
Gandolfo dans les premiers jours de septembre. Il
a décoré de l'Ordre-Piano , le capitaine Berras, du
25" de ligne français, pour avoir, au péril de ses
jours, sauvé un Romain qui se noyait dans le Tibre.
— Havas.

— Les dates d'Odessa sont du 25 juillet. Il s'était
vendu beaucoup de grains : des ordres de Franco et
d'Italie eu avaient élevé le prix de 2 sh. par quar-
ter. Le maïs était très-demandé. On avait vendu
dans la semaine 80,000 quarters de blé et 25,000
quarters de froment. — Havas.

— Lo choléra continue à sévir à Copenhague avec
violence. Plus de 40,000 habitants ont quitté la
capitale et ont transporté partout dans le pays le
germe do celte terrible maladie. On ne peut guères
évaluer la population actuelle qu'à 100,000 âmes,
et on compte déjà 3.023 décès sur 5.705 cas. Le
chiffre le plus élevé des décès a été de 192. Le l or

le ce mois, le nombre était de 123 morts sur 190
malades. — Havas.

AVIS AUX PERSONNES QUI ONT RESOIN DE SE PURGER.

La POUDRE DE ROGÉ sert à préparer, soi-même, la
Limonade purgative gazeuse à 50 grammes de ci-
trate de magnésie. Cette limonade , approuvée par

rAcadémie de médecine, est d'un goût très agréa-
ble , et purge aussi bien que l'eau de sedlitz.

La Poudrede Rogé (ou limonade sèche) .étant d'un
transport facile el pouvantse conserver indéfiniment,
est très-utile à bord des navires, dans les colonies
et dans les familles où l'on aime à avoir un purgatif
en réserve , pour s'en servir au moment du be-
soin.

Elle ne se vend qu'en flaçons enveloppés d'un pa-
pier orange; l'étiquette porte la signature de l'in-
venteur et l'empreinte do la médaille qui lui a été
décernée par le gouvernement. A Paris, rue Vi-

vienne, 12.

PILULES DE VALLET , approuvées par C Académie

de médecine. D'après le rapport fait à l'Académie,
cette préparation est la seule dans laquelle le carbo-
nate ferreux soit inaltérable. Aussi les médecins loi
donnent -ils la préférence pour fortifier les tempé-

raments faibles et lymphatiques , et dans tous les au-
tres cas oîi les ferroginenx doivent être employés.

Pour se garantir des contrefaçons et des imita-
lions , il faut s'assurer que chaque flacon porte sur
l'étiquette la signature Vallet, à Paris, rue Cau-

martin , 45.
La Poudre de Rogé et les Pilules de Fallet se trou-

vent : A Angers , chez M. MBNIERE , ph. ; Beau fort ,

Moussu, ph. ; Châlonnes- sur-Loire , GUY, ph. ;
Châteauneuf-sur-Sarthe , HOSSARD , ph. ; Cholet ,

BONTEMPS , ph. ; Saumur, BRIÈRE , ph. ; Saint-

Florent- le- Vieil , MAUSSION , ph. (322)
——g———

lIitr <*l)o «le Nitiiniiir du G .toril.

Graine de trèfle . . 50 —

— de luzerne. 54 —

— de colza . . 22 50

Amandes en coques
(l'hectolitre) .

— cassées (50 k ) 85 —

Vin rouge des Cot.,
compris le fût,
1" Choix 1852. 90 —

— 2' — . 70 —

60 —

60 —

70 —

Froment (rhcetol.) . 19 50

— 2= qualité. 19 —

12 50

Orge 8 40
Avoine (entrée) . . 7 9(1

Fèves H

Pois blai.es 19 in

— ronges .... 20 —

— verts — —

Cire jaune (50 kil) . 160 —

Suif fondu — —

Huile de noix ordin. 58 —

— de chenevis. . 43 —

— de lin 55 —

Paille hors barrière. 52 —

Foin 1855. id 57 —

Luzerne 30 —

— 3' —
— de Chinon. .
— de Bourgueil .
Vin blanc des Cot.,

l'« qualité 1852
— 2« —
— 3' —

60

50

45

BOURSE DU 6 AOUT.
4 1/2 p. 0/o baisse 40 cent. — Fermé a lus lu.

3 p o/O bai-se 53 cent. — Fermé à 77 20

BOUUSE DU 8 AOUT.
4 1/2 p. o/o hausse 2 00 cent. — Fermé à 104 10.

5 p. o/o hausse 2 55 cent. — Fermé à 79 75.

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES.

Les propriétaires de terrains domaniaux ci-après désignés qui n'ont pas été compris dans le tracé définitif du chemin de fer de Tours ù Nantes, dans la commune
des Rosiers, sont prévenus qu'ils ont trois mois pour déclarer s'ils entendent exercer le privilège de préemption que leur confère l'article 60 de la loi du 3
mai 1841 et qu'à l'expiration de ce délai il sera procédé à la vente aux enchères des immeubles qui n'auraient pas été revendiqués.

Les parties intéressées peuvent faire leur déclaration sur le procès-verbal ouvert à ce sujet à la mairie des Rosiers où se trouve déposé le plan des lieux.

NOMS

DES ANCIENS PROPRIÉTAIRES

COMMUNE

DE LA SITUATION
SECTION

N°'

DU CADASTRE

Nos

DU PLAN
parcellaire

LIEUX DITS CONTENANCE ESTIMATION

Les Rosiers. G 567 65 La Grande-Prairie. 3 a. 15 c. 173 25

Id. G. 567 65 bis. Id. 1 59 87 45

Id. G. 566 66 Id. 8 19 450 45

Id. G. 566 66 bis. Id. 3 19 175 45

Le Receveur des Domaines ,

LINACIER.

Tribunal de commerce de Saumur.
• —

Les créanciers vérifiés el affirmés do
la faillite du sieur Isidore Gréard ,
marchand tapissier , demeurant à Sau-
mur, rue Saint-Jean, sont invités,
conformément aux dispositions de
l'article 504 du Code de commerce , à
se réunir le vendredi, 19 de ce mois, à
huit heures précises du matin , en la
chambre du conseil du Tribunal de
commerce, à l'effet de délibérer sur
un concordat , sinon former un con-
trat d'union.

Le Greffier du Tribunal,
(478) A. DUDOUET.

jm.. i5tt>." El» m*:

En détail

PAR ADJUDICATION

Le dimanche 21 août 1853, à midi,

En l'étude de M" CHASLE, notaire

à Saumur ,

les mum

Ci-après désignés, appartenant à M m0

RENAULT-LABROUSSE, situés au Pont-
Fouchard , lieu dit les Sables , com-
mune de Bagnenx , savoir :

1 er LOT.

Uoe maison, composée de trois

chambres au rez-de-chaussée , dont
une à cheminée, greuier dessus, cel-
lier , puits , cour et portion de jardin ;
le tout contenant 3 ares 60 centiares,
joignant du levant la grande roule do
Saumur à Montrenil , sur laquelle
celte propriété a uoe façade de 12 mè-
tres , au nord M. Meignan , au cou-
chant le chemin de Riou , et au midi

! le 2° lot.
2° LOT.

Cinq ares de terrain propre à bâtir,
siloé à la suite du 1 er lot, ayant une
façade de 12 mètres 68 centimètres
sur ladite route de Saumur a Mon-
trenil, joignant du midi M. Lebrun,

du levant la grande route, du couchant
le chemin de Riou.

3° LOT.
Trente -cinq ares 5 centiares do

terre, plantée d'arbres fruitiers, te-
nant du midi à M. Delandes, a Test M.
Guichard, et à l'ouest le chemin de
Riou.

Ce lot pourra être divisé en 2 por-
tions, lors de la vente.

S'adresser pour tous renseignements
à M0 CHASLE , notaire à Saumur, dépo-
sitaire du cahier des charges et des
titres de propriété. (479)

Saumur, P. GODET, imprimeur.



Etode de M8 SEGRIS, avooé à Sau-
mur , rue Cendrier e , n° 8.

PAB LICITATIOIT

de

DIFFÉRENTS IMMEUBLES
Situés commune de Saumur

L'adjudication aura lieu en l'élude el
par le ministère de M8 DUTEHME,
notaire à Saumur, commis à cet
effet, le dimanche 28 août 1853,
heure de raidi.

On fait savoir à tons ceux qu'il ap-
partiendra , qu'en exécution d'un ju
gement rendu par le Tribunal civil de
première instance de Saumur, le 28
juillet 1853, enregistré;

Entre:
1° Dame Caroline Tribald , veove

du sieur René Hurtaull , en son vivant
maçon, demeurant à Saumur;

2° Adolphe Hurtaull , cordier, de-
meurant môme ville;

3° Clémentine Hurtault , ehapelc-
tière, demeurant aussi a Saumur;

Tous les susnommés ayant M8

Eugène-Sincère SEGRIS, avoué près
le Tribunal civil de Saumor,y demeu-
rant, pour avoué constitué ;

Et:
Le sieur François Hurtaull , maître

maçon entrepreneur , demeurant à
Saumur ;

« Au nom et comme tnteur du mi -
» neor Paul Hurtault, maçon , demeu-
» rant à Saumur;

Ayant M8 Coulbaoll , poor avoué
constitué ;

Il sera, aux jour, lieu et heure sus-
indiqués, procédé à la vente des im-
meubles dont la désignation suit :

DÉSIGNATION
DES IMMEUBLES A VENDRE

Tous situés dans la commune de Sau~
mur.

ART. 1er . Un morceau de terre,
affié de rangées de vigne, situé au
canton do carrefour des Six-Chemins ,
contenant environ 5 ares 50 centia-
res, joignant an midi M. Dauzon , au
couchant M. Milon et autres, au nord
M. Beleuvre et au levant le chemin
qui conduit a Chainlres.

ART. 28. Un morceau de terre ,
affié de rangées de vigne, situé au
canton des Rouères, contenant 7 ares
75 centiares, joignant aux levant et
couchant M. Dauzon , au midi le che-
min qni conduit à Chainlres et au nord
M. Arsandeau.

ART. 3e Un morceau de terre el
vigne, situé au canton des Maligrolles,
contenant onze ares, joignant au le-
vant et au nord Deruet, au midi les
héritiers Tonchet , fossé entre, an
couchant M. Arsandeau.

ART. 4e . Un morceau de terre la-
bourable, situé au canton des Mali-
grolles , contenant 7 ares , joignant au
levant M. Poitvin , au midi le chemin
qui conduit à Chainlres , au couchant
M. Hurtault, et au nord uu sentier.

ART. 5e . Un morceau de terre la-
bourable, situé au canton des Mali-
grolles, contenant 18 ares, joignant
au midi M. Poitvin, au couchant le
chemin qui conduit a Chainlres, au
nord M me Jacob, au levant un co-
teau.

ART. 6°. Un morceau de terre ,
affié de rangées de vigne, situé au
canton des Violettes, contenant 15
ares, joignant au levant M. Cailleau,
au midi le chemin qui conduit aux
Moulins, aû couchant M. Poitvin , au
nord M. Mabileau.

ART. 78. Un jardin, contenant 4
ares, situé rue du Presjoir-Saint-
Antoine, joignant au levanl la route
qui conduit à Varrains, au midi M.
Hurtault, an couchant les vendeurs,
au nord M. Poivin.

ART. 8°. Un morceau de pré , situé
dans la prairie dn Bourg , contenant
7 ares, joignant an levant les ven-
deurs, au midi M. Hurtault, an cou-
chant les représentants Girard , au
nord M. Poitvin.

MISE A PRIX :

Les immeubles ci-dessus désignés
seront criés sur la mise à prix de
savoir :

L'art. l or 80 fr.
L'art. 2« 150
L'art. 3 8 200
L'art. 4 8 200
L'art. 5 B 300
L'art. 6° 500
L'arl. 7» 500
El l'art. 88 300

S'adresser, pour plus amples rensei-
gnements :

1° A M 8 DUTERME, notaire à Sau-
mur, dépositaire du cahier des char-
ges;

2° A M8 SEGRIS , avoué en ladite
ville, rne Cendrière, n° 8.

Fait el dressé par l'avoué soussigné ,
à Saumur le 8 août 1853.
(480) SEGRIS, avoué.

Elude de M8 BAUDRY, notaire
à Varennes.

A l'amiable

DEUX RELLES

PRESQU'ILES,
Placées sur le bord de la Loire , entre ce

fleuve et lu Levée , parfaitement of-
fices d'osiers et plantées de peupliers
et autres arbres.

Le tout commune de Varennes ;
L'une au canton des Trois-Maillets ,

contenant 4 hectares 41 ares 07 cen-
tiares; l'autre à ITIe-Oger , contenant
3 hectares 78 ares.

On vendrait a plusieurs acquéreurs,
s'ils se réunissaient pour acheter la to-
talité.

S'adresser pour tous renseignements
à M 8 BAI DU Y, notaire a Varennes.

 (481)

Plus de 100,000 de FOIN, LUZERNE,

TRÈFLE ,
" w  a s a s BB ç& BH:

S'adresser à M. Théodore JAGOT,
place St-Nicolas, 22, à Saumur. (429)

Etude de M" LEROUX, notaire à
Saumur.

A VENDRE
LES

BIENS IMMEUBLES
Ci-après, appartenant a MM. Julien et

Lucien SECRET.

1° La ferme de la Chesnnyc, exploi-
tée par Roy , située dans la commune
de Saint-Lambert des Levées , et con-
tenant six hectares trente-deux ares
cinquante centiares, en six morceaux ;

2° Une petite maison , située au
bourg de Saint Lambert, avec un petit
jardin y attenant ;

3° Et diverses pièces de terre, si-
tuées dans la commune de Saint-Mar-
lin-de-la-Place.

S'adresser au sieur Pierre LEGEA RD,
cultivateur, demeurant au Bois Barliot,
commune «le St-Lambert-des-Levées ,
et a M° LEROUX , notaire à Saumur.

(464)

^fc.. TBL^é €TJB U SB3 J3L«.

Pour la Saint-Jean 1854

Une MAISON , propre à une au-
berge , sise a Saumur, près la gare du
chemin de fer, occupée par M. Co-
chenille.

S'adresser à M. DOMINIQUE BOUTIN,
propriétaire. (405)

Etude de M* MOTAIS , notaire
à Tigné.

/m. WBÎ: iw m ma. s:

DE SUITE,

Un fonds de SELLIER el BOURRE-
LIER, bien achalandé, situé à Tigné.

S'adresser audit notaire. (463)

A^^MALADIES DES CHIENS.
^^yr- J La POUDRE DE VATR1N les
guérit et préserve; 1 franc le paquet,
avec l'instruction , à la pharmacie, rue
de Poitou, 13, à Paris. — Dépôt a
Saumur chez M. L'IIerraite, arquebu-
sier (426)

PILULES. ANGÉLIQUES JOHNSON
préparées sur la formule dud r Anderson, A LA PHARM. C,
RUBCAUMARTIN.AI'ARIS . Elles ne contiennent rien de
minerai; elles sont sans saveur désagréable, et ou peut
les prendre sans cesser rte vaquer à ses affaires, mémo
eu vityare. — On les ava esaus les écraser, sans les
Didier, il l'aide rt'un pei d'eau ou de salive. — Une pi-
lule avant nu ; prés le repas favorise la digestion; rél i-
bltti'appétit,le8 fonctions de l'estomac et du ven're. - 3
pilules purgent assez pour rhasser les humeurs, les glai-
rrsles pituites, les end ait muqueux. — 2 fr. la boite
de 30 pilules. 11 se débile beaucoup de contrefaçons.

Dépôt à Saumur , chez M. BRIBRE . phnr.

jm^ ^JBIW JE J» sa «s u -c:
A l'amiable,

ENSEMBLE OU SÉPARÉMENT

CINQ PRÉS
Ayant dépendu du domaine de la Ronde,

D'une contenance de 41 hectares 91
ares , sans constructions et par consé-
quent , sans aucuns frais de réparations
ni d'assurances ; le revenu étant le plus
net que l'on puisse lenconlrer dans
aucune acquisition territoriale.

S'adresser, chez M c DUTERME, no-
taire à Sanmnr. (278)

SEULE VÉRITABLE

EAU de BOTOT
Pour les soins journaliers de la bouche

et la conservation des dents

Cette eau , approuvée par l'Académie de
médecine , doit sa supériorité sur tous les
autres dentifrices , à la réputation euro-
péenne dont elle jouit depuis prés d'un
siècle. Elle a les qualités de fortifier les
gencives , raffermir les dents , les entre-
tenir blanches et saines , d'en arrêter im-
médiatement les do.ileurs et d'en Oxer la
carie; elle donne à l'haleine une odeur
suave et agréable. Chaque flacon doit être
revêtu d'une étiquette portant la signature
M. S. BOTOT . (Se méfier des contrefaçons.)

POUDRE DESTIFR1CE d'un goût
et d'un arôme exquis pour employer avec
l'eau de Botot.

Fabrique à Paris, rue Coq-Héron , n° 9.

Dépôt à Saumur, chez Mai. BALZEAU et
PlSSOT. (323)

J*BL 'WISIWII-».»:

Une MAISON, située à Saumur,
Graud'Rue, n' 53, occupée par M.
Hyacinthe Boutault, boulanger.

S'adresser à M c DUTERME, notaire à
Saumur. (445)

M*- DENTISTE
(MAISON DORÉE)

3, RUE LAFF1TTE, A PARIS

Se charge d 'ORTRODONTiSME (redres-
sement des dents) et de toutes autres
opérations difficiles de la bouche. Il
perfectionne ou échange les dents et

' dentiers artifij iels mal ajustés. (656)

PLUMES GUTTA- PERCHA
BREVETÉES EN FRANCE ET EN ANGLETERRE.

II 11. ninkn- Wells el Ci*ont l'honneur de prévenir le public que des per-
sonnes animées d'un esprit de déloyale concurrence , et jalouses du succès de
leurs Plumes Gutta Percha, ont cherché à les imiter en noircissant et en ver-
ni-saut des Plumes de qualité- ordinaire?.

fa Maison Illnks-Wells et ©! ensage les amateurs de bonnes Plumes à
bien \ouloir s'identifier avec sa signature q ii se trouve gravée jwr ses Plumes et
imprimée sur ses Boites.

S'adresser à PABIS, pour la vente en gros, à MSK. IIioik*-\v.-iiM et ©«%
12 , rue Mauconseil , et pour la vente eu détail , dans toutes les bonnes Pape-
teries de France et de l'étranger.

D' A. A DR A II A M L'AIKE,

Breveté s. g. d. g. — Fabrique à Amiens.

Ces Chocolats Pectoraux, composés de sucre et de cacao l re qualité et
exempts de toutes substances farineuses et aromates , sont légers , forti-
fiants el employés avec succès dans les convalescences. Se vendent dans
toutes les villes de France, aux prix de: 1 fr. 50, qualité fine; 2 fr., qua-
lité sut line; 2 fr. 50, par excellence; 3 fr., nec plus ultra.

A SAUMUR , chez M. BRIÊRE, ph. , place de la Bilange. (209)

CHOCOLAT.

m\mi HIISO\ L. IIIPTOIIS
Ex Fournisseur du comte d'Artois, de la duchesse de Berry et du duc

d'Aumale.

56 ANS DE FONDATION, 3 BREVETS D'INVENTION.

218, RUE SAINT-HONORÉ ET RUE RICHELIEU, 2, PARIS.

Ce CIIOCOLAT a en la rare faveur de mériter les suffrages des mem-
bres de l'auguste MAISON DE BOURBON, et, après 1830, ceux des
princes de la FAMILLE D'ORLÉAINS. Ces distinctions sont une marque
non équivoque de la supériorité de ce produit, supériorité constatée par
les célébrités méd*ra'es, qui, en lui reconnaissant tout le principe digestif,
joint à la délicate886 de. son arôme, le prescrivent aux convalescents el
aux enfants débile s 'Comme le meilleur Ionique, el aux mères de famille
comme un aliment sain et pur de toute sophistication.

Carnlgnan  f. 50. I Curaque santé. . 3
CaraqueetSIaralg. 2 I Caraqae wanllle. S &Oet4f.

Mortes composées îl r.

CHOCOLATS PRALINES , BONBONS DUCHESSE , BOUCHÉES DE
MARQUISE.

DÉPÔT A SAUMUR

Chez MM. BBSSON, COMMON , PONSHURET, MARH; HÔTEL BUDAN. (536)

Fu pour légalisation de la signature ci-contre

En mairiedeSaumur, le

Certifié par l'imprimeur soussigné


